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sive de cette invention". Les droits de l'inventeur sont protégés par le brevet 
pendant dix-huit ans. 

Le premier brevet canadien fut émis en vertu de la loi du Bas Canada, en 
faveur de Noah Cushing, de Québec. Les lois du Haut et du Bas Canada ont 
donné lieu à l'émission de 165 brevets et, enfin, 3,160 autres brevets ont été émis 
sous les dispositions de la loi de fusion. On peut se faire une idée de l'importance 
actuellement acquise par les brevets d'invention, par le fait qu'en 1923 seulement, 
il en a été délivré 2,021 à des inventeurs canadiens uniquement. 

Ce fut en 1872 que, pour la première fois, des inventeurs étrangers firent bre
veter leurs inventions au Canada. Cette année-là, les demandes de brevets adressées 
au bureau des brevets d'invention, lequel dépendait alors du ministère de l'Agri
culture, s'élevèrent à 752 et les honoraires s'y rapportant atteignirent $18,652. 
Depuis lors, les opérations de ce bureau se sont constamment accrues sans la moindre 
interruption; cet accroissement a surtout été sensible entre 1901 et le 31 mars 1913. 
Pendant l'exercice 1912-13, il a été reçu 8,681 demandes et les droits et honoraires 
se sont élevés à $218,125. Pendant l'exercice clos le 31 mars 1925 les demandes 
de brevets se sont élevées à 14,834, les droits et honoraires perçus formant une 
somme de $474,614, comparativement à 10,441 demandes ayant produit $390,934 
en 1924. Durant la même période les brevets délivrés se dénombraient par 9,508 
au lieu de 9,000 en 1924, soit une augmentation de 508. Parmi les brevets de 
1925, 6,580, soit 69 p.c. protégeaient les inventeurs des Etats-Unis, 1,302 étaient 
accordés aux inventeurs canadiens, 670 aux inventeurs de la Grande-Bretagr.e et 
de l'Irlande; les Allemands en recevaient 200, les Français 184 et les Australiens 117. 
On verra dans le tableau 45 comment les brevets canadiens se répartissent entre 
les différentes provinces, de 19 L5 à 1925. 

45.—Nombre d'inventeurs canadiens brevetés, par provinces, pendant les exercices 
1915-1925. 

Provinces . 1915. 1916. 1917. 1918. 1919. 1920. 1921. 1922. 1923. 1924. 1925. 
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Ce tableau nous montre que les provinces d'Ontario et de Québec, plus popu
leuses que les autres, ont obtenu le plus grand nombre de brevets, mais si l'on con
sidère la relation des brevets à la population, on voit que la Colombie Britannique 
comptait en 1925 la plus grande proportion d'inventeurs, puisqu'elle obtenait en 
1925, un brevet par 4,413 âmes, tandis que dans les autres provinces ce coefficient 
s'établissait ainsi qu'il suit: Onta-io 5,551 âmes, Alberta, 6,860, Saskatchewan, 
8,248, Québec, 8,344, Manitoba, 9,945, Nouveau-Brunswick, 16,800, Nouvelle-
Ecosse, 20,650, et île du Prince-Edouard 43,650. 

Il résulte du rapport du Commissaire des brevets que, parmi les brevets délivrés 
durant l'exercice clos le 31 mars 1925, les inventions ayant attiré la plus grande at
tention des inventeurs se rapportent aux substances et matériaux à toiture, aux 
machines à distiller les huiles minérales et aux procédés de distillation, enfin à la 
production du coke; parmi les autres inventions ayant obtenu le plus grand nombre 
de brevets on doit signaler la téléphonie et la télégraphie sans fil, les lampes et 


